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2EME PARTIE : FORMULAIRE DE DEMANDE  
FORMULAIRE ICH-09 

 

Demande d’accréditation d’une organisation non gouvernementale pour assurer 
des fonctions consultatives auprès du Comité 

1. Nom de l’organisation : 
Centre UNESCO de Catalunya (Centre UNESCO de Catalogne) 

2. Adresse de l’organisation : 
C/ Mallorca, 285, pral., 08037 Barcelona 

tel. +34 934 589 595 

fax +34 934 575 851 

centre@unescocat.org 

http://www.unescocat.org 

3. Pays où l’organisation est active : 
 national  

 international (veuillez préciser :)  

 dans le monde entier 

 Afrique  

 États arabes 

 Asie & Pacifique 

 Europe & Amérique du Nord 

 Amérique latine & Caraïbes 
Veuillez énumérer le/les principal(aux) pays où elle est active:  

Espagne 

4. Date de sa création ou durée approximative  de son existence: 
12 décembre 1984 
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5. Objectifs de l’organisation : 
350 mots maximum 

Les objectifs du Centre UNESCO de la Catalogne sont de diffuser les idéaux, les 
documents et les activités de l’UNESCO dans les domaines éducatif, du patrimoine, de 
l’accès à la connaissance, et du développement durable ; et d’encourager la culture de 
la paix, et l’éducation en matière de valeurs et de droits de l’homme, la diversité 
culturelle et linguistique, et le dialogue interreligieux. 

Il constitue aussi un canal pour véhiculer la contribution de la communauté culturale 
catalane aux grands défis de l'humanité. 

Il apporte information, assistance téchnique et soutien aux divers réseaux UNESCO 
actifs en Catalogne : chaires universitaires, écoles associées, bibliothèques, 
associations et clubs. Ses activités s'adressent aux institutions publiques et privées, aux 
médias et à la société dans son ensemble. 

Dans le domaine du patrimoine immatériel ses objectifs sont d'encourager la mise en 
oeuvre des instruments normatifs de l'UNESCO par les autorités concernées et de 
proumouvoir la sauvegarde et la mise en valeur sociale du patrimoine, notamment à 
travers d'actions reliant ses divers domaines d'activité : développement durable, 
éducation, dialogue interculturel et inter-religieux, droits de l'homme... Il constitue à la 
fois un pont entre l'échelle internationale et l'échelle locale des organismes officiels, et 
entre les administrations publiques et les individus et groupes qui constituent la 
communauté catalane. 

 

6. Activités de l’organisation en matière de sauvegarde du patrimoine culturel 
immatériel 

6.a. Domaine(s) où l’organisation est active : 
 traditions et expressions orales 

 arts du spectacle  

 pratiques sociales, rituels et événements festifs 

 connaissances et pratiques concernant la nature et l’univers 

 savoir-faire liés à l’artisanat traditionnel  

 autres domaines – veuillez préciser :  

Traditions, savoir-faire et pratiques liés à l'alimentation. 
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6.b. Principales activités de sauvegarde dans lesquelles l’organisation est 
impliquée  : 

 identification, documentation, recherche (y compris le travail d’inventaire) 

 préservation, protection  

 promotion, mise en valeur  

 transmission, éducation formelle et non formelle  

 revitalisation 

 autres mesures de sauvegarde – veuillez préciser :  
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6.c. Description des activités de l’organisation : 
750 mots maximum 

Le Centre UNESCO de Catalogne informe et conseille le Centre de Promotion de la 
Culture Populaire et Traditionnelle Catalane du Gouvernement de Catalogne. Depuis 
l'entrée en vigueur de la Convention il a informé les divers niveaux administratifs du 
Gouvernement des obligations qui en découlent conformément à ses compétences 
exclusives dans le domaine de la culture qui lui correspondent par l'organisation 
politique et territoriale espagnole. 

En mai 2006 le Centre a publié la version catalane de la Convention. 

Le chef de la Division de Patrimoine du Centre UNESCO de Catalogne a participé 
comme observateur à la deuxième session extraordinaire du Comité 
intergouvernemental de sauvegarde du patrimoine culturel immatériel à Sofia, ainsi qu'à 
la deuxième Assemblée générale des États parties à la Convention. Suite à une 
demande du Centre de Promotion de la Culture Populaire et Traditionnelle Catalane il a 
élaboré des rapports complets de ces deux réunions. 

Le Centre a également produit pour le Gouvernement catalan en février-mai 2008 une 
"Étude préalable pour la mise en oeuvre de la Convention pour la sauvegarde du 
patrimoine culturel immatériel : définition et système d'inventaire du patrimoine 
immatériel", qui devrait être suivie prochainement par l'élaboration d'un plan pour la mise 
en oeuvre de la Convention. 

Il répond aux nombreuses demandes d'information sur le patrimoine immatériel 
provenant des autorités provinciales et locales, des médias, d'associations ou 
d'individus. À travers le Centre Interreligieux de Barcelone dont il assure la gestion, le 
Centre UNESCO de Catalogne a collaboré à la formation des employés des Services 
Funéraires et des Cimetières de Barcelone par rapport aux croyances, traditions et 
pratiques liées à la mort des diverses traditions religieuses. 

En septembre 2006 il a publié un calendrier interreligieux consacré aux croyances, 
traditions et pratiques des diverses traditions religieuses liées à la mort. En septembre 
2007 il a publié un calendrier interreligieux consacré aux croyances, traditions et 
pratiques des diverses traditions religieuses liées à l'alimentation. 

En décembre 2007 le chef de la Division de Patrimoine est invité par le Bureau de 
l'UNESCO à Rabat à présenter une contribution à la Réunion Internationale sur le 
dialogue interculturel par le biais du patrimoine culturel, organisée à Casablanca. 

Il est par ailleurs un expert en histoire et anthropologie de l'alimentation, membre de 
l'Observatoire de l'Alimentation de l'Université de Barcelone, du réseau de chercheurs 
de l'Institut Européen d'Histoire et Cultures de l'Alimentation, de l'Homme et l'Animal 
Société de Recherches Interdisciplinaires, du Conseil International d'Archéozoologie, 
entre autres. Il est conseiller scientifique de la Fondation Institut Catalan de la Cuisine 
consacrée à la promotion de la cuisine traditionnelle et il est également le coordinateur 
d'un projet sur l'évolution du patrimoine culinaire catalan impulsé par cette Fondation et 
l'Université de Barcelone. En mai 2008 il participe à la 1e Journée sur la culture 
alimentaire et la diversité dans les pays euroméditerranéens, organisée à Barcelone par 
le Ministère français de l'agriculture et de la pêche, le Département d'agriculture, 
alimentation et action rurale du Gouvernement catalan et l'Institut Européen de la 
Méditerranée.  

Il est actuellement le coordinateur international du Projet Méditerranée Occidentale du 
Réseau d'Écoles Associées à l'UNESCO, dont un volet est consacré au patrimoine 
culturel. 

Entre 1999 et 2004 il a organisé avec le Département de Culture du Gouvernement 
catalan les Journées de Pédagogie du Patrimoine adressées aux enseignants. 

Le Centre UNESCO de Catalogne a assisté la Fédération Internationale des

90004 - Centre UNESCO de Catalunya / Centre UNESCO de Catalogne



Formulaire ICH-09 (2008)  – Demande d’accréditation pour une ONG 

Formulaire ICH-09-2008-FR-ver-01 5

7. Ses expériences de coopération avec les communautés, les groupes et les 
praticiens du patrimoine culturel immatériel : 
350 mots maximum 

Le Centre UNESCO de Catalogne fait partie lui-même de la communauté culturelle 
catalane, à laquelle s'adressent au premier rang ses activités et pour laquelle il constitue 
un représentant international. 

En avril 2006 il répond aux demandes d'information et de conseil de la part de la Mairie 
de Verges, de l'Association Passió de Olesa de Montserrat et du Conseil Assesseur de 
Culture Populaire du Gouvernement des Îles Baléares concernant des possibles 
candidatures de la procession de Verges, de la représentation de la Passion de Olesa et 
du Chant de la Sybille sur la Liste du Patrimoine Culturel Immatériel. 

Depuis février 2007 il apporte son assistance à la Coordinadora de Colles Castelleres de 
Catalunya et à l'Association des Amis de la Rambla de Barcelone, qui souhaiteraient 
présenter des candidatures pour l'inscription des "castells" (tours humaines) et de La 
Rambla sur la Liste du Patrimoine Culturel Immatériel. 

Le 12 juin 2007 il organise une session d'information pour les promoteurs d'éventuelles 
candidatures à la Liste du Patrimoine Culturel Immatériel qui lui ont adressé des 
demandes de renseignement : La Rambla, les "castells", le regime méditerranéen, la 
procéssion de Verges, la fête de Solsona et La Passió de Olesa. 

Le chef de la Division de Patrimoine a participé à l'élaboration et l'édition d'un inventaire 
de la cuisine traditionnelle catalane sur la base d'un travail sur le terrain. 

Le Centre UNESCO de Catalogne, pionnier international du dialogue interreligieux, 
travaille activement avec les membres des communautés religieuses pour faire 
connaître leurs traditions, leurs valeurs, leurs pratiques. Des spécialistes de chaque 
communauté participent à l'édition du calendrier interreligieux publié chaque année par 
le Centre. En outre, il a publié en catalan, espagnol, français et anglais le matériel 
didactique "Venez à la fête" et organise des ateliers pour faire connaître aux jeunes les 
origines et les caractéristiques des principales fêtes des traditions religieuses. Les 
communautés ont également participé à la rédaction d'un vocabulaire des religions à 
l'intention des médias, où l'on explique les traditions religieuses et leurs pratiques, et à la 
sélection de blagues de chaque religion, qui ont été publiées par le Centre UNESCO 
dans un livre. 

8. Documentation sur les capacités opérationnelles de l’organisation : 
Veuillez décrire en détail les capacités opérationnelles de l’organisation à l’aide des 
documents appropriés, comme énoncé au paragraphe 94 des Directives 
opérationnelles.  

8.a. Membres et personnel : 
Veuillez présenter les pièces justificatives. 

8.b. Personnalité juridique reconnue : 
Veuillez présenter les pièces justificatives. 
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8.c. Durée d’existence et activités : 
Veuillez présenter les pièces justificatives. 

9. Personne à contacter pour la correspondance : 
M. Lluís Garcia, chef de la Division de Patrimoine 

C/ Mallorca, 285, pral., 08037 Barcelona 

l.garcia@unescocat.org 

10. Signature :  
Miquel Àngel Essomba, directeur 
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